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Texte de la déclaration faite par l'honorable 
Paul Martin, C.P., C.R., M.P., Secrétaire d'Etat 
aux Affaires extérieures du Canada, à la cin
quième session extraordinaire d'urgence des 
Nations Unies, le 23 juin 1967.

Pour la quatrième fois dans l'histoire des Nations Unies, 
une session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée a été convo
quée pour traiter de problèmes pressants qui découlent, au Moyen- 
Orient, du conflit qui oppose Israël et ses voisins arabes. Il 
y a vingt ans à peine, une première session extraordinaire de 
l'Assemblée était saisie de ce problème difficile et persistant, 
né d'une hostilité remontant à très loin dans le temps, et cause 
d'une grande anxiété au sein de la communauté internationale et 
en particulier chez les fidèles de trois des grandes religions 
du monde. C'est en outre un problème qui compromettra la ré
putation et affaiblira l'influence des Nations Unies, si nous ne 
parvenons pas à en atténuer les effets immédiats et à en supprimer 
les causes éloignées.

Mon pays s'est étroitement associé aux efforts de média
tion des Nations Unies en Palestine. Un Canadien était membre 
de la Commission spéciale pour la Palestine en 1947. Le Canada 
a pris part aux négociations qui ont eu lieu par la suite, au 
cours de la troisième session de l'Assemblée, et qui ont abouti 
à la résolution du 29 novembre 1947 qui consacrait le partage de 
la Palestine en Etats arabe et juif, un statut spécial étant prévu 
pour la région de Jérusalem. Le Canada était membre du Conseil de 
Sécurité en 1948-1949 lorsque la question de la Palestine était 
parmi les plus importantes â l'ordre du jour, ainsi qu'au moment 
des accords d'armistice. Un Canadien a été l'un des premiers

A35036010320219A



O ~ >

O (

■-J.

■■ ■ V ; .

\' i-j : • •••• -{-i:y AC1 ' c

' : " • (: Q -.. C ■ ;0

V

‘>iVX 1



2

directeurs généraux de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies et, un peu plus tard, chef d'état-major de 1'Organisme 
chargé de la surveillance de la trêve, auprès duquel nous avons eu 
des observateurs depuis 1954. Le premier ministre actuel du Cana
da, M. Lester Pearson, a pris une part active aux négociations qui 
ont abouti à 1'établissement de la Force d'urgence des Nations Unies. 
Le Canada a fourni à cette Force son premier commandant, le général 
Burns, de même qu'un contingent appréciable. La Force d1 urgence 
était la première expérience des Nations Unies dans le domaine du 
maintien de la paix; je suis convaincu que ses états de service 
établissent un précédent sur lequel les Nations Unies pourront 
modeler leur action future. Aux yeux de l'historien, ils auront 
beaucoup plus d'importance que les divergences de vues actuelles 
sur les circonstances de son retrait.

Je n'entends pas démontrer, par 11 énumération de ces faits, 
que le Canada comprend mieux que d'autres le problème de la Pales
tine et qu'il est mieux en mesure de le résoudre. Cependant, ces 
faits expliquent jusqu'à un certain point pourquoi le peuple et la 
population du Canada ont suivi avec anxiété les évènements récents. 
Nous n'avons pas d'intérêts importants à défendre ; le seul motif 
qui nous anime est le souci sincère et légitime de rétablir la paix 
et la justice au Moyen-Orient et, de fait, dans le monde, et de 
conserver à l'Organisation des Nations Unies sa bonne réputation 
puisque c'est dans une large mesure parce que nous en faisons par
tie que nous sommes amenés à nous préoccuper de ces problèmes.

Les questions en jeu sont trop graves et les conséquences 
possibles de nos actes sont trop importantes pour que nous permet
tions que le parti pris domine nos débats. J'espère que cette 
session spéciale nous mettra sur la voie d'un règlement au Moyen- 
Orient. D'autres pays, je le sais, dont plusieurs sont repré
sentés ici par leurs chefs d'Etat et par leurs ministres des Af
faires étrangères, partagent cet espoir. L'occasion nous est 
offerte non seulement d'engager un débat mais de procéder à des 
consultations et à des négociations. Un des buts des Nations 
Unies est de contribuer"à harmoniser les actes des nations". Si 
nous sommes animés de cette intention, mais à cette condition seu
lement, nous pouvons espérer que la diplomatie éclipsera la propa
gande et que notre désir commun de paix finira par 1'emporter.

A titre de membre du Conseil de Sécurité, le Canada, de 
concert avec le Danemark, a demandé que le Conseil soit convoqué 
le 24 mai pour étudier la question du Moyen-Orient où la situation 
se gâtait. Il est regrettable que le Conseil n1 ait pas pu agir 
à ce moment-là. Quoi qu'il en soit, il continue d'être saisi de
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la question; je note à cet égard, qu'il est fait mention du 
Conseil dans les projets de résolution présentés par l'Union 
soviétique et les Etats-Unis. Nous avons participé aux déci
sions du Conseil de Sécurité concernant le cessez-le-feu. A 
notre avis, le rejet d'une résolution en particulier n'aurait 
pas dû aboutir à une interruption des travaux du Conseil. Nous 
avions nous-mêmes présenté une résolution relative à l'exécu
tion du cessez-le-feu et nous étions à reviser cette résolution, 
en consultation avec d'autres, lorsqu'on a demandé la convocation 
de la présente session extraordinaire. A notre avis, ces consul
tations devraient se continuer; le Conseil devrait étudier les 
résolutions dont il est saisi. Comme on nous l'a répété sou
vent, la responsabilité principale du maintien de la paix et de 
la sécurité repose sur lui; j'espère que l'Assemblée pourra 
dégager certains principes directeurs de nature à 1'éclairer 
lorsqu'il reprendra son travail.

Les racines de la crise sont profondes. Aucun gouverne
ment, selon nous, ne peut être tenu entièrement responsable des 
évènements, ainsi que 1'attestent les rapports objectifs du 
Secrétaire général. C'est en nous fondant sur ses rapports que 
nous avons voulu d'abord prévenir le conflit et plus tard, 1'en
rayer, et que nous voulons maintenant jeter les fondements d'une 
î <.ix juste et durable.

En 1948-1949, et de nouveau en 1955-1957, la délégation 
canadienne à l'Assemblée avait souligné que la paix et la sécurité au 
Moyen-Orient reposaient avant tout sur 1'acceptation de deux 
faits: premièrement, que le nouvel Etat d1 Israël était né et que, 
dans une certaine mesure du moins, il devait son existence à 
une recommandation de 1'Organisation des Nations Unies, approu
vée par les deux tiers de ses membres ; deuxièmement, que l'Etat 
d'Israël était tenu 'tie limiter de son propre gré ses exigences", 
suivant les paroles mêmes prononcées par le représentant cana
dien le 22 novembre 1948. Il y a dix ans, M. Pearson, alors 
Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures, déclarait : "Nous ne 
pouvons que convenir que, si Israël a le droit d'exister et de 
s'épanouir sans avoir à craindre d'être étouffé par ses voisins, 
les Etats arabes ont aussi le droit de s'attendre qu'Israël ne 
tentera pas de s'agrandir à leurs dépens.

Ces espoirs sont encore valables. C'est sur eux que 
doivent reposer la paix et la sécurité du Moyen-Orient. Tant 
à titre de membre du Conseil de Sécurité que par notre partici
pation aux efforts de 1'Organisation des Nations Unies pour 
maintenir la paix dans la région, nous continuerons de faire
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notre part pour en assurer la réalisation. La communauté in
ternationale a le droit de s'attendre que les parties à tout 
différend feront tout ce qu'elles peuvent, comme l'exige la 
Charte, pour en arriver à un règlement. En même temps, les 
Nations sont tenues d'offrir leurs bons offices et, au besoin, 
d'ouvrir la voie à un règlement. En tout cas, c'est dans 
cette optique que mon Gouvernement jugera les questions préci
ses qui nous sont soumises.

L'attitude du Canada à cet égard est la même qu'en 1957. 
Cette année-là, le 18 janvier, nous avons déclaré ici même "qu'il 
faut éviter, si c'est possible, de revenir à l'état de choses 
qui a contribué à provoquer 1'ouverture des hostilités".
M. Pearson était revenu sur une de ses interventions antérieures 
où il s'était exprime encore plus clairement. Voici ce qu'il 
disait :

" Qu'arrivera-t-il ... dans six mois ? Est-ce que 
tout sera à recommencer ? Reviendrons-nous simple
ment au status quo antérieur ? Ce serait un retour, 
non pas à un régime de sécurité ... mais plutôt à la 
terreur, aux effusions de sang, aux tensions, aux 
incidents, aux accusations et aux contre-accusations, 
et, en définitive, à une nouvelle explosion ... ".

Il s'ensuit que le Canada ne peut appuyer la résolution 
présentée le 19 juin par le président du conseil des ministres 
de l'Union soviétique. Cette résolution nous ramènerait aux 
conditions qui ont mené à l'ouverture des hostilités. Il y a 
quelques semaines à peine, le Canada, et d'autres membres du 
Conseil de Sécurité, ont tenté de convaincre le Conseil qu'il 
se devait de lancer un appel à la modération et d'engager les 
parties à renoncer à la lutte armée pour donner au monde le temps 
de se ressaisir. Une résolution comme celle-là aurait pu 
contribuer à écarter les hostilités. Négliger d'agir, c'était 
contribuer à précipiter les évènements tragiques qui se sont 
déroulés depuis au Moyen-Orient. Nous devons maintenant tout 
mettre en oeuvre pour en empêcuer la répétition.

A cette fin, je demande avec instance à tous les inté
ressés de placer au-dessus de tout 1'intérêt commun de tous les 
peuples du Moyen-Orient dans la paix et l'amélioration de leurs 
conditions d'existence. Ce n'est pas par des condamnations ni 
par des reproches que les Nations Unies pourront nous libérer 
du climat actuel d'animosité, de méfiance, et d'appréhension. 
C'est en proclamant que chacune des parties a le droit de vivre 
dans la paix et la sécurité, sans crainte d'être attaquée, et en
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trouvant des moyens de leur fournir cette assurance. One ne 
peut accepter de solutions militaires à des problèmes politiques. 
Mais les solutions politiques boiteuses ne nous mèneront nulle 
part.

Nous rechercïions tous, je le suppose, une solution juste 
et pacifique. C'est avant tout sur les parties en cause que 
repose la responsabilité de trouver cette solution. Les Nations 
Unies, cependant, peuvent prêter leur concours. J'entrevois deux 
étapes au cours desquelles les Nations Unies pourraient offrir 
leur aide. Deux organismes des Nations Unies, 1'Office de 
secours et de travaux et l'Organisme chargé de la surveillance de 
la trêve, sont encore activement à l'oeuvre au sein des réfugiés 
et voient à l'observance du cessez-le-feu. Leur rôle continuera 
d'être indispensable. Les observateurs militaires des Nations 
Unies, à qui je tiens à rendre un hommage particulier, ont déjà 
joué un rôle ufile en renseignant le Secrétaire général sur la 
façon dont le cessez-le-feu est observé. Je souhaiterais qu'ils 
continuent d'assumer cette responsabilité au moment du retrait des 
forces israéliennes, surtout si ce retrait s’accompagne d'un 
accord établissant des zones démilitarisées de part et d'autre 
des frontières.

Depuis 1'établissement de 11 Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés palestiniens, le gouver
nement canadien a toujours été aux premiers rangs de ceux qui ont 
le plus contribué à son oeuvre. Nous avons fourni des moyens 
de transport et des vivres, et nous avons mis des fonds à la 
disposition de la Croix Rouge. Le gouvernement canadien envi
sagera volontiers la possibilité d'une nouvelle assistance à des 
fins de réadaptation et de reconstruction, lorsque l'étendue 
des besoins aura été déterminé avec précision.

La Commission de conciliation pour la Palestine est un 
autre organisme des Nations Unies qui continue d'exister. La 
conciliation jouera forcément un rôle d'importance capitale 
lorsque les premiers pas seront amorcés sur la voie d'un règlement 
définitif. Je ne saurais dire avec certitude si la Commission est 
vraiment 1'organisme tout désigné pour accomplir cette fonction 
sans que des changements soient apportés à son mandat ou à sa 
composition, ou s'il faudrait recourir à une autre procédure, 
la nomination, par exemple, d'un représentant spécial du Secré
taire général. J'imagine qu'il faudra de toute façon qu'un or
ganisme ou un représentant des Nations Unies reste en contact 
constant avec tous les gouvernements intéressés et prépare la voie 
à des négociations ultérieures en vue d'en arriver à une paix 
permanente.
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Jusqu'ici j’ai parlé, en somme, de moyens d'atteindre 
une fin. Pour que la paix et la sécurité soient assurées dans 
la région, le retrait des forces israéliennes, tout essentiel 
qu'il est, doit être relié aux autres questions fondamentales 
qui sont en jeu. Plusieurs hommes d'Etat distingués ont déjà 
mentionné certaines conditions sans lesquelles aucun règlement 
durable n'est possible. Je voudrais pour ma part insister sur 
les principes généraux suivants :

Premièrement, le respect de l'intégrité territoriale 
des nations de la région, y compris la sécurité et la sur
veillance internationale des frontières.

Deuxièmement, les droits d'accès inoffensif aux eaux 
internationales doivent être reconnus à toutes les nations.

Troisièmement, il faut trouver sans tarder une solution 
équitable au problème des réfugiés.

Quatrièmement, il importe de tenir compte du souci qu'ont les 
nations de préserver le caractère spirituel et religieux 

unique de Jérusalem, à la fois pour les chrétiens, les juifs 
et les musulmans, peut-être en confiant aux Nations Unies la 
responsabilité internationale de voir à la protection de ces 
intérêts, qu'il faut également éviter de compromettre par une 
action précipitée.

On se demandera peut-être si ce que je préconise est 
vraiment pratique et si l'objectif d'une paix permanente en 
Palestine n'est pas aujourd'hui aussi difficile ou impossible 
à réaliser qu'en 1947. Bien entendu, pour en arriver à un 
règlement durable, il faudra que les membres permanents du Con
seil de Sécurité travaillent de concert. Je me souviens qu'il 
y a vingt ans les Etats-Unis et l'Union soviétique avaient tous 
deux appuyé la résolution de l'Assemblée touchant le partage de 
la Palestine. Par la suite, les évènements ont pris are tour
nure différente. Mais nous avons eu des exemples plus récents 
de collaboration sur ce sujet entre les grandes puissances, 
notamment à l'égard des cinq résolutions adoptées par le Conseil 
de Sécurité plus tôt ce mois-ci. Deux de ces puissances font 
partie de la Commission de conciliation pour la Palestine ; de 
fait, ce sont les membres permanents qui étaient chargés de 
déterminer la composition de la Commission. Voilà un précédent 
qui, je l'espère, ne restera pas sans lendemain.
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Il reste à exploiter d1 autres domaines où la collabora

tion entre les membres permanents serait possible, par exemple 
un accord de contrôle sur les expéditions d’armes au Moyen-Orient 
dont une conséquence de première importance serait l'affectation, 
à des fins de développement économique et social, de certaines 
ressources qui autrement seraient consacrées au maintien de 
puissantes forces armées. Il saute aux yeux que les envois de 
vivres sont plus importants que les expéditions d’armes. Pour 
sa part, le gouvernement canadien entend rester fidèle à sa politi
que en s'abstenant d'expédier des fournitures militaires aux pays 
directement engagés dans le conflit actuel.

En faisant en sorte que justice soit rendue aux réfugiés 
palestiniens, on ferait un pas décisif vers l'établissement d'une 
paix et d'une stabilité durables au Moyen-Orient. Depuis trop 
longtemps, ces réfugiés sont les perdants dans le tragique conflit 
d'intérêts qui se livre. Le problème est cependant d'une telle 
ampleur qu'on ne pourra le résoudre qu'en recourant simultanément 
à plusieurs moyens. Il serait oiseux de continuer à s'imaginer que 
le problème pourrait être réglé par le simple retour en Israël des 
réfugiés palestiniens. D'autre part, on ne peut s'attendre que les 
Etats arabes assument, à eux seuls, le fardeau du rapatriement et 
de la réintégration, dans les pays arabes, des réfugiés qui choi
siront cette option. Un effort international, dans les cadres des 
Nations Unies, orienté vers le développement économique régional 
du Moyen-Orient, est une condition préalable que les membres des 
Nations Unies se doivent de considérer. Le Canada est prêt à 
participer à cet effort international.

Ma conclusion c'est que l'enjeu est vraiment trop important 
et le danger trop évident pour la collectivité internationale, et 
en particulier pour les grandes puissances, pour que nous nous 
contentions d'attendre les événements. Le degré de violence dans 
le monde a déjà atteint son point de saturation. Ceux d'entre nous 
qui n'ont pas les responsabilités propres aux puissances mondiales 
peuvent engager ceux qui ont en main ce pouvoir à ne s'en servir 
qu'avec retenue et sagesse. Tous les Etats, à mon avis, ont le 
devoir d'agir avec modération et d'éviter en particulier les 
menaces ou les actes qui risquent de propager un conflit local et 
d'attiser les flammes de la guerre. Si la paix est indivisible, 
notre premier devoir doit être d'assurer le bien-être et la sécu
rité de tous les peuples du monde et de nous acquitter des obliga
tions que nous avons solennellement contractées aux termes de la 
Charte des Nations Unies.
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